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LES COMITES
LOCAUX Les Comités LocauxLOCAUX 

D’INFORMATION
ET DE 

CONCERTATION
(CLIC)

-
23 mars 2010

-
Jean-Pierre 
LABORDE

Les Comités Locaux 
d’Information et de 
Concertation (CLIC)

Rôle et missionsRôle et missions

LES COMITES
LOCAUX

L’INFORMATION ET LA CONCERTATION
L’un des 4 piliers de la maîtrise des risques

LOCAUX 
D’INFORMATION

ET DE 
CONCERTATION

(CLIC)

-
23 mars 2010

-
Jean-Pierre 
LABORDE

* CLIC : Comité Local d ’Information et de Concertation 
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LES COMITES
LOCAUX

LOI DU 30 JUILLET 2003 SUR LA PRÉVENTION DES
RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES

Titre I . Risques technologiques
Ch it I I f ti d bli (d t CLIC)LOCAUX 

D’INFORMATION
ET DE 

CONCERTATION
(CLIC)

-
23 mars 2010

-
Jean-Pierre 
LABORDE

Chapitre I Information du public (dont CLIC)
Chapitre II Maîtrise de l ’urbanisation (PPRT)
Chapitre III Mesures relatives à la sécurité du 

personnel
Chapitre IV Indemnisation des victimes
Chapitre V Dispositions diverses

Titre II . Risques naturels
Chapitre I Information
Chapitre II Utilisation du sol et aménagementsChapitre II Utilisation du sol et aménagements
Chapitre III Travaux
Chapitre IVDispositions financières 
Chapitre V Dispositions relatives à l ’ONF

Titre III . Dispositions diverses

LES COMITES
LOCAUX

TITRE 1 : INFORMATION DU PUBLIC
• Création de Comité Locaux d’Information et de Concertation autour 
des établissements SEVESO AS (art 2)

LOCAUX 
D’INFORMATION

ET DE 
CONCERTATION

(CLIC)

-
23 mars 2010

-
Jean-Pierre 
LABORDE

• Organisation d’une réunion publique lors de l’enquête publique (à la 
demande du Maire) (art 1)

• Information sur le risque par les propriétaires lors des cessions ou 
locations de biens immobiliers inclus dans une zone couverte par un 
PPRT 

• Information des populations par le Maire (avec l’aide de l ’Etat) tous 
les 2 ans sur les plans de prévention des risques (art 40) (DICRIM)

•Création de la Commission Départementale des Risques Naturels 
Majeurs (art 44)
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LES COMITES
LOCAUX

RÔLE DU CLIC (CE. D125-31)

• Le CLIC a pour mission de créer un cadre d ’échange et 
d ’information, sur les actions mises en œuvre en vue 

LOCAUX 
D’INFORMATION

ET DE 
CONCERTATION

(CLIC)

-
23 mars 2010

-
Jean-Pierre 
LABORDE

de prévenir les risques d ’accident majeur
• Il est associé à l ’élaboration du PPRT (débat et approbation)

• Il est destinataire d’un bilan annuel des exploitants

• Il est informé le plus en amont possible des projets de 
modification ou d’extension

• Il est destinataire des rapports de tierce-expertise des dossiers 
d ’autorisations

Il t d ti t i d l d ’ t t i f é d• Il est destinataire des plans d ’urgence et est informé des 
exercices

• Il peut émettre des observations sur les documents réalisés 
pour l ’information du public

• Il peut demander des informations sur les accidents 
perceptibles à l ’extérieur

LES COMITES
LOCAUX

Collège Administration :
Le préfet ou son représentant
• Protection civile

Collège Riverains :
Des représentants du monde 
associatif local
Des riverains

COMPOSITION DU CLIC

LOCAUX 
D’INFORMATION

ET DE 
CONCERTATION

(CLIC)

-
23 mars 2010

-
Jean-Pierre 
LABORDE

CLIC
30 membres

Maximum

• Protection civile
• SDIS
• DREAL
•DDEA
• DDTEFP

Des personnalités qualifiées

Collège salariés :
Des représentants des 
salariés
désignés par le CHSCT

Collège Collectivités territoriales:
Des représentants proposés par 
les assemblées délibérantes des 
collectivités territorialesCollège Exploitants :

Des représentants de la direction
des établissements
• Le cas échéant, un représentant des 
autorités gestionnaires des 
infrastructures de transport
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LES COMITES
LOCAUX

PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT (D125-32/33)
• Les membres sont nommés pour un mandat de trois ans 

renouvelable

LOCAUX 
D’INFORMATION

ET DE 
CONCERTATION

(CLIC)

-
23 mars 2010

-
Jean-Pierre 
LABORDE

• Le comité est présidé par un des membres, nommé par le préfet sur 
proposition du comité, ou à défaut, par le préfet ou l ’un de ses 
représentants. Sa voix est prépondérante pour les avis et décisions. 

• Les entreprises sous-traitantes ou extérieures intervenant 
régulièrement sur le site font partie du collège « salariés ».

• Chaque membre peut mandater un des membres du comité pour le 
remplacer (2 mandats au plus par membre)

LES COMITES
LOCAUX

PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT (D125-32/33)

• Financement des frais de fonctionnement par le MEEDDAT

• Le CLIC peut faire appel aux compétences d ’experts reconnus, par 
délibérationLOCAUX 

D’INFORMATION
ET DE 

CONCERTATION
(CLIC)

-
23 mars 2010

-
Jean-Pierre 
LABORDE

délibération 

• Le CLIC doit mettre régulièrement à disposition du public un bilan de 
ses actions et les thèmes des prochains débats

• Le CLIC doit se réunir au moins une fois par an

– sur convocation du président ou à la demande de la majorité des 
membres

– convocations et documents transmis 14 jours avant

– possibilité d ’inviter toute personne susceptible d ’éclairer lespossibilité d inviter toute personne susceptible d éclairer les 
débats
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LES COMITES
LOCAUX

LE BILAN ANNUEL DES EXPLOITANTS (D125-34)
• L ’exploitant doit adresser au moins une fois par an un 

bilan comprenant :

– les actions réalisées pour la prévention desLOCAUX 
D’INFORMATION

ET DE 
CONCERTATION

(CLIC)

-
23 mars 2010

-
Jean-Pierre 
LABORDE

les actions réalisées pour la prévention des 
risques et leur coût

– le bilan du système de gestion de la sécurité

– les compte-rendus des incidents et accidents

– le programme pluri-annuel d ’objectifs de 
réduction des risques

– la mention des décisions individuelles dont 
l ’installation a fait l ’objet

• Le comité fixe la date et la forme de transmission de 
ce bilan

LES COMITES
LOCAUX

ELABORATION DU PPRT

• Le CLIC est associé à l’élaboration du PPRT

– Tout PPRT commence par une présentation de la démarche auLOCAUX 
D’INFORMATION

ET DE 
CONCERTATION

(CLIC)

-
23 mars 2010

-
Jean-Pierre 
LABORDE

– Tout PPRT commence par une présentation de la démarche au 
CLIC

– Le CLIC sera invité à toutes les réunions PPRT

– Le CLIC émet un avis sur le projet de PPRT (qui peut faire 
apparaître la diversité des opinions),

• Le PPRT est constitué de règlements pris par le Préfet, sous sa 
responsabilité.
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LES COMITES
LOCAUX

LE SITE INTERNET : WWW.CLIC-PACA.FR

LOCAUX 
D’INFORMATION

ET DE 
CONCERTATION

(CLIC)

-
23 mars 2010

-
Jean-Pierre 
LABORDE
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LE PLAN DE PREVENTION DES 
RISQUES TECHNOLOGIQUESRISQUES TECHNOLOGIQUES 

(PPRT)

De la prescription à l'approbation

Le PPRT : un nouvel outil de 
maîtrise de l'urbanisation 

• Contexte : la maîtrise de l'urbanisation 
dans la démarche de maîtrise des risques

• Généralités : les PPRT en France et en 
région PACA

• La réglementation
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Prévention des risques technologiques
L 4 f d tLes 4 fondements

 La maîtrise des risques à la source
 L’information du public
 La maîtrise de l’urbanisation La maîtrise de l urbanisation
 Les plans de secours

Les PPRT en France et en Provence 
Alpes Côte d'Azur

E i 630 ét bli t AS (S• Environ 630 établissements AS (Seveso 
haut) soit 420 PPRT prévus 

• 286 PPRT prescrits en France, 32 
approuvés (février 2010)

• 30 PPRT en PACA (55 AS), 14 prescrits, 1 
( )approuvé (Bollène dans le Vaucluse)

• 3 PPRT dans le Vaucluse (5 AS), 4 dans le Var, 1 
dans les Alpes Maritimes, 3 dans les Alpes de Haute 
Provence, 19 dans les Bouches du Rhône
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PPRT :vers une nouvelle approche de la 
Maîtrise de l’Urbanisation

Avant 2003 h
Après 2003

Avant 2003

Approche déterministe, 
distances d’effet

Z2
Z1 ZPE

ZPR

Cartographies 
des aléas

Études de l’ensemble des 
phénomènes dangereux 

(Probabilité Intensité Cinétique)

MU future

distances d effet

Non prise en compte de 
la maîtrise du risque à 

la source

Prise en compte de la 
maîtrise du risque

(Probabilité, Intensité, Cinétique)

MU future 
+ action sur l’existant

Principaux textes :
Code de l’Environnement, Code de l’Urbanisme,

Code de la Construction, Code de 

•Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des 
risques technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages

•Décret n° 2005-1130 du 7 septembre 2005 relatif aux plans de 
prévention des risques technologiques 

l’expropriation (1/2)

•Décret n°2005-82 du 1er février 2005 relatif à la création des 
comités locaux d’information et de concertation 

•Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise 
en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de 
l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation.
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Principaux textes :
Code de l’Environnement, Code de l’Urbanisme,

Code de la Construction, Code de 
l’ xp p i ti n (2/2)

•Circulaire du 27 juillet 2005 relative au rôle des services de 
l’équipement dans les domaines de la prévention des risques 
technologiques et naturels. Elle précise le rôle des DDE et DRIRE 
dans l’élaboration des PPRT.

•Circulaire PPRT du 3 octobre 2005 définit, quant à elle, le 
é è d'é d l l dé h d é d

l expropriation (2/2)

périmètre d'étude et explicite la démarche de caractérisation de 
l'aléa technologique.

•Circulaire du 3 mai 2007 relative au financement des conventions 
tripartites du PPRT

Les étapes de l'élaboration 
du PPRTdu PPRT

• La procédure d'élaboration

• La détermination de l'aléa

• L'analyse des enjeux

L é i• La stratégie

• Le règlement
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Avis sur les modalités 
de la concertation.

Réunion d’information 
préalable en CLIC

-Présente la démarche 
PPRT au CLIC
-Lance études techniques 
du PPRT

Délibération de chaque
commune concernée par
le plan Avis par défaut

Étapes Administratives 
d’élaboration

Prescription du PPRT

Bilan de la concertation

Avis des personnes et 

-Services instructeurs
-Périmètre d’étude
-Nature des risques
-Personnes et organismes 
associés et modalités 
d’association
-Modalité de la 
concertation
-18 mois

le plan. Avis par défaut
favorable sous 1 mois.

Pré concertation

Concertation

Association

p
organismes associés 

Enquête Publique 

Rapport du commissaire
enquêteur

Avis par défaut favorable
sous 2 mois.

Enquête Publique d’1 mois,
prorogeable d’1 mois

Le préfet dispose de 3 mois
pour approuver le PPRT

Approbation

L’aléa est défini comme étant la 
probabilité qu’un phénomène 
dangereux produise, en un point 
d é d t it i d ff t d’donné du territoire, des effets d’une 
intensité physique définie
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Méthodologie 

Phénomènes dangereux décrits dans l’EDD

Phénomènes dangereux retenus pour le PPRTg
de 

détermination 
de l ’aléa Cinétique rapide

Attribution des niveaux

Toutes mesures L515-16

Cinétique lente

Zone spécifique MU

Identification de la courbe

Définition du périmètre d’étude du PPRT

Attribution des niveaux 
d’aléa

Cartographie des aléas technologiques 

Identification de la courbe 
enveloppe des phénomènes 

dangereux

Critères de tri des PhD + des règles de  calcul du cumul
des probabilités sur une zone géographique par intensité

L'analyse des enjeux
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Aléa 

Enjeux
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Plan de zonage Brut

Détermination des zones d'Investigations
Complémentaires

Urbanisation future

Détermination du zonage brut

 
N iveau  
d ’a léa  TF+  TF  F +  F  M +  M  Fa i 

C ons tructions 
poss ib les 

sous 
rése rve  : 

- de  ne  pas 
C ons tructions 

poss ib les

P rinc ipe d ’in terd ic tion (2 ) 
avec  que lques  

am énagem ents. 
C t ti

Interdit Autorisé

E ffet toxique  
e t therm ique  

p
augm ente r la  

popula tion  
exp osée ( >>  
construction  

d ’hab ita ts  
co llec tifs e t 

d ’E R P  à 
p rosc rire) 

poss ib les. 
P resc rip tions  
ob liga to ires  
pour E R P  et 

indus tries  

S ans ob je t 

M U  fu tu re  

E ffe t 
su rpression  

P rinc ipe d ’in te rd ic tion 
s tric te  (1 ).  

E xtens ions  liées à  
l’ac tiv ité  à risque 

au torisées un iquem en t 
sous rése rve  de m e ttre  

en œ uvre les  
presc rip tions p réc isées 

au  4 .2 .2 .3 . 

C ons truction  
d ’in frastruc tu res  de 
transport auto risée 

un iquem ent pour les  
fonc tions de desserte de  

la  zone . 
E xtens ions  liées à  
l’ac tiv ité  à  ris que 

auto risées un iquem ent 
sous rése rve  de  m ettre 

en  œ uvre  les  
p resc rip tions p réc isées 

au  4 .2 .2 .2 .2 . 

- e t de  respecte r le règ lem en t 
avec  poss ib ilité  de g raduer 
les  contra intes en  fonc tion   

de la  zone  d ’a léas . 
R em plissage des  «  dents  

c reuses  »  autorisé  

C ons tructions 
poss ib les (3) 

 

Tableau extrait du guide PPRT
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Principe d'autorisation sous conditions 

Détermination du zonage brut

 
N iv e a u  
d ’a lé a  T F +  T F  F +  F  M +  M  F a i 

E f fe t  t o x iq u e  

P re s c r ip t io n s  
o b l ig a to ir e s  p o u r  le s  
a c t iv ité s  in d u s t r ie l le s  
a u to r is é e s  (c e llu le  d e  

c o n f in e m e n t )  

P re s c r ip t io n s  o b l ig a to ir e s  
( c o n f in e m e n t ) .  

R e c o m m a n d a tio n s  d e  
c o m p o r te m e n t  

E f fe t

P re s c r ip t io n s  
o b l ig a to ir e s  p o u r  le s  
a c t iv ité s  in d u s t r ie l le s  

a u to r is é e s  :  
-  Id e n t if ic a t io n  d ’u n e  

z o n e d e m is e à l ’a b r i ( 1 )

P re s c r ip t io n s  o b l ig a to ire s  :  
-  Id e n t if ic a t io n  d ’u n e  z o n e  d e  
m is e  à  l ’a b r i ( 1 )  d a n s  c h a q u e  

c o n s t ru c t io n  a u to r is é e .  
- U t i l is a t io n  d e  m a té r ia u x  d e  

S a n s  o b je t  

M e s u re s  
A u c u n e  

t t i

dans les zones les moins exposées

E f fe t  
th e rm iq u e  

z o n e  d e  m is e  à  l a b r i  ( 1 )  
d a n s  c h a q u e  b â t im e n t .  

-  U t i l is a t io n  d e  m a té r ia u x  
d e  p ro te c t io n  c o n t re  
l ’e f fe t  th e rm iq u e  (2 ) .  
-  C o n s t ru c t io n s  e n  
b a rd a g e  in te rd i te s .  

p ro te c t io n  c o n t re  l ’e f fe t  
th e rm iq u e  (2 ) .  

-  C o n s t ru c t io n s  e n  b a rd a g e  
in te rd i te s .  

R e c o m m a n d a tio n s  d e  
c o m p o r te m e n t  

p h y s iq u e s  
s u r  le  b â t i  

f u tu r  

E f fe t  
s u rp re s s io n  

c o n s t ru c t io n  
n e u v e  n ’e s t  

a u to r is é e  

P re s c r ip t io n s  
o b l ig a to ir e s  p o u r  le s  
a c t iv ité s  in d u s t r ie l le s  

a u to r is é e s  :  
r e n fo rc e m e n t  d e s  

v i t r a g e s  (3 ) .  

P re s c r ip t io n s  o b l ig a to ir e s  :  
r e n fo rc e m e n t d e s  v i t ra g e s  (3 )  
p o u r  to u te s  le s  c o n s t ru c t io n s  

a u to r is é e s .  
R e c o m m a n d a tio n s  d e  

c o m p o r te m e n t  

P re s c r ip t io n s  
o b l ig a to ir e s  :  
l im ita t io n  d e s  

s u r fa c e s  
v i t r é e s ,  

v e r r iè re s .  

 
Tableau extrait du guide PPRT

Compléments 
ponctuels sur la 

vulnérabilité

Superposition 
aléa / enjeu

Estimation 
des coûts 
du foncier

Prise
En compte 
du contexte 
local

Zonage 
brut

Identification 
mesures 

techniques 
possibles 

sur l’existant

Association

Définition 
mesures 

techniques 
sur 

l’existant

Principes retenus 
pour l’élaboration 
du projet de PPRT

Identification des zones
appelant le contrôle de

l’urbanisation future (SUP)

Stratégie du PPRT
Principes et zonages
urbanisation et projets futurs

Définition/
programmation 

secteurs 
fonciers 

(expropriation, 
délaissement)

p j
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La rédaction d'un règlement
Écrire un règlement pour 
toutes les zones 
identifiées dans le plan 
de zonage

Nouvelles constructions Zones R,r,B,b

• Activités économiques
 Interdiction de toute nouvelle construction ou reconstruction au sein

du périmètre du plan sauf dans la zone b
 Fixation de règles permettant la réduction de la vulnérabilité et

l’adaptation des constructions sous certains conditions (surface,
dispositions constructives, … - sauf zone R)

• Infrastructures et équipements
d’intérêt général:

 Autorisation si nécessité technique impérative, vulnérabilité
restreinte et non augmentation du risque

Le règlement : 
•des zones d'interdiction 

et 
•des zones d'autorisation 

sous condition

L'approbation du PPRT et les 
conventions qui en découlent q

• L'arrêté doit être publié, affiché et il 
convient de prévoir une mise à 
disposition du document en mairie et 
en préfecture

• 3 conventions découlent de la 
signature de l'AP 
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Usine de Saint-Auban

Réunion CLIC

Usine de Saint-Auban
------ Réunion CLIC du 23 Mars 2010 Réunion CLIC du 23 Mars 2010 ------

Réunion CLIC 
Mardi 23 Mars 2010

> Produits Vinyliques

Trois pôles d’activités

Chlore / Soude
PVC
Compounds vinyliques
Tubes et profilés (Alphacan)

Acryliques
Émulsions
Polymères acryliques de spécialité (Coatex)
PMMA (Altuglas International)
Thiochimie
Fluorés
Oxygénés

> Chimie Industrielle

Usine de Saint-Auban
------ Réunion CLIC du 23 Mars 2010 Réunion CLIC du 23 Mars 2010 ------

Polymères techniques

Spécialités chimiques (CECA)

Additifs fonctionnels
> Produits de Performance
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Produits Vinyliques

> 1 G€ de CA en 2009

> Une filière bien intégrée du chlore

jusqu’à la transformation du PVC

> Arkema N°3 européen

Usine de Saint-Auban
------ Réunion CLIC du 23 Mars 2010 Réunion CLIC du 23 Mars 2010 ------

> Arkema N 3 européen

Chimie Industrielle

> 2,20 G€ de CA en 2009

> Des positions de premier plan

dans chaque filière de production

> Des plate-formes industrielles

mondiales à fort potentiel

Usine de Saint-Auban
------ Réunion CLIC du 23 Mars 2010 Réunion CLIC du 23 Mars 2010 ------

> Croissance au travers de projets ciblés
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Produits de Performance

> 1,33 G€ de CA en 2009

> Un ensemble d’activités

à forte valeur ajoutée

> Parmi les leaders mondiaux

dans la plupart des activités

Usine de Saint-Auban
------ Réunion CLIC du 23 Mars 2010 Réunion CLIC du 23 Mars 2010 ------

> Une croissance soutenue

par l’innovation

Arkema 2009 en bref
CA par pôle

Produits de 
Performance

Produits 
Vinyliques

23%
30%

> Chiffre d’affaires : 4,444 Md€

Ebitd 310 M€

Chimie Industrielle

47%

> Ebitda : 310 M€

> Résultat net : - 172 M€

> Investissements : 301 M€ - ~ 7% du CA

> R&D : ~ 2,5% du CA, 6 centres de R&D

Usine de Saint-Auban
------ Réunion CLIC du 23 Mars 2010 Réunion CLIC du 23 Mars 2010 ------

> 80 sites industriels

> Effectifs : 13 800 salariés
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Politique 
Arkema 

SABSAB

Usine de Saint-Auban
------ Réunion CLIC du 23 Mars 2010 Réunion CLIC du 23 Mars 2010 ------

Organigramme au 28 février 2010
DIRECTEUR

Resp. Fabrication
VELLAR D.
(DIR)

CADET P. Remédiation

HSEIQ HECTOR MP.
NESTY P.

FAB SUD ESTARZIAU D. Exploitation
LEVASSEUR H ATELEVASSEUR H. ATE
VIERA E. ATE

FAB NORD DE MONTLIVAULT Exploitation
GUEDON MO. CARER A. ATE

LAP BROCARD J. Plastisols
MOMMAERTS J. PEYRELONGUE M. Procédés PVC

TOZZI J. Procédés BU Chlore/Soude

DIRECTEUR  ADJOINT
Resp. Services Techniques
ARAUD D.
(DIR A)

CG/ACHATS
COMBE R.

MASSARD H. Responsable MCG (phase transitoire)

ANTENNE 
PROCEDES USINE

Usine de Saint-Auban
------ Réunion CLIC du 23 Mars 2010 Réunion CLIC du 23 Mars 2010 ------

S T SAVARD M. Maintenance de zone
RASTOLL F. Maintenance de zone
ROVERA L. Maintenance IIA et I/E
BOUDES G. Chargé d'affaires

BCU
DELTOMBE P.

LC
DELTOMBE P.

RESPONSABLE  RELATIONS HUMAINES
MAGNIN G.
(RRH)

MED
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Evolution  du site de Saint-Auban

Fabrications Ateliers Produits Fabrications
2006 2007/2010

Usages généraux UG (40kt)
PVC C l è COPO (32kt) C l è COPO (55kt)PVC Copolymères COPO (32kt)               Copolymères COPO (55kt)

Pâtes Micro suspension Msp Pâtes (70kt)
(54kt)

ELEC Électrolyse Hg (180 kt) Électrolyse Membrane (20kt)

Acide Mono ChlorAcétique AMCA (35kt)
PCO Trichloréthylène TRI (35kt)

Distillation Compression Hcl Nouvelle Distillation Hcl (15kt)

Station Effluents Stations Effluents
(Physico-Bio-Delta) (Physico-Bio-Delta)

NORD

SUD

Usine de Saint-Auban
------ Réunion CLIC du 23 Mars 2010 Réunion CLIC du 23 Mars 2010 ------

( y ) ( y )
SGU Incinérateurs VRC 2 et 3 Incinérateurs VRC 2 et 3

Chaufferie (3 chaudières Fuel) Chaufferie (1 chaudière gaz)
Utilités (dont Turbo Alternateur)      Utilités (dont groupe électrogène)

CHLOE Atelier Multi-Produits CHLOE Atelier Solvant T111
(CVM/T4/T111) Dépotage CVM

Plan de l’usine Arkema Saint-Auban

Achats /BCU

Usine de Saint-Auban
------ Réunion CLIC du 23 Mars 2010 Réunion CLIC du 23 Mars 2010 ------
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Organisation de l’usine 2009/2010

Personnel de Jour :

 28 Ingénieurs,  132 TAM,  49 OE

 2010 : 18 Ingénieurs,  110 TAM,   42 OE

Personnel Posté :

 59 AM,  91 OE  

 2010 : 55 AM, 62 OE

Usine de Saint-Auban
------ Réunion CLIC du 23 Mars 2010 Réunion CLIC du 23 Mars 2010 ------

2010 :  55 AM,   62 OE

Effectif Total Usine :

 359 personnes / 287 personnes

Sécurité Intervention

Organisation des 
Secours

Usine de Saint-Auban
------ Réunion CLIC du 23 Mars 2010 Réunion CLIC du 23 Mars 2010 ------
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Service HSEIQService HSEIQ

Chef de ServiceChef de Service
Patrick NESTY

 7605 - 06.80.35.48.49.

Adjoint Chef de ServiceAdjoint Chef de Service

Ingénieur Ingénieur 
Environnement et SolsEnvironnement et Sols

Patrice CADET
 7512

Secrétaire Secrétaire 
Administrative et TechniqueAdministrative et Technique

Laurence PICHE
 7642Adjoint Chef de ServiceAdjoint Chef de Service

Responsable ENV et INSPResponsable ENV et INSP
Marie-Pascale HECTOR

 7515

CM EnvironnementCM Environnement
Michel JACOMET

 7772 - 06.83.65.74.54.

Technicien Env.Technicien Env.

Inspecteur de ZoneInspecteur de Zone
Frédéric BERTHALON

 7891

Inspecteur de ZoneInspecteur de Zone

TSMTSM
Claude ISNARD

 7602

TSMTSMAnimateur HSEAnimateur HSE

 7512  7642

Animateur HSEAnimateur HSE
Michel DOLEON

 7535

Usine de Saint-Auban
------ Réunion CLIC du 23 Mars 2010 Réunion CLIC du 23 Mars 2010 ------

ec c eec c e
Gilles CHARBONNIER

 7968

pp
François CAYUELA

 7892

Inspecteur de ZoneInspecteur de Zone
Frédéric TORRES

 7705

TSM TSM 
Delphine FIGUIERE

 7973
Serge GIRAUD
 7553

Animateur HSEAnimateur HSE
Alain MORRA
 7702

---- ARKEMA Usine de SaintARKEMA Usine de Saint--Auban 04600 SAINTAuban 04600 SAINT--AUBAN AUBAN ----
 04.92.33.XX.XX.04.92.33.XX.XX.

Fax Service HSEIQ : 04.92.33.78.17.Fax Service HSEIQ : 04.92.33.78.17.

Investissements HSE

Montant des investissements HSE

1135

1832

1284

2006 Mise en conformité poste de dépotage AVM 442 K€

329

749

103

359

52

35

996

388

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Année s montant en k€

Usine de Saint-Auban
------ Réunion CLIC du 23 Mars 2010 Réunion CLIC du 23 Mars 2010 ------

2006 Groupe électrogène 517 K€

2007 Groupe électrogène 292 K€

2007 Etudes réglementaires 280 K€

2007 Mise en conformité études de danger Chloé 250 K€

2008 Rejet poussières VRC2 370 K€

2009 Filtre humide 170 K€
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Bilan environnement et évolution

Microsoft 
owerPoint Presentatio

Usine de Saint-Auban
------ Réunion CLIC du 23 Mars 2010 Réunion CLIC du 23 Mars 2010 ------

Résultats sécurité 

Évolution LTIR et TRIR (glissant) sur les trois dernières années
Personnel ARKEMA et EE
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